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Danielle Daoust  M.D.
Directrice adjointe | Direction des affaires professionnelles
Fédération des médecins omnipraticiens du Québec
2, Place Alexis Nihon, 2000-3500, boul. De Maisonneuve Ouest 
Westmount (Québec) H3Z 3C1

 

 
 

De : Johann Duboscq  
Envoyé : 11 mars 2022 12:41
À : Marianne Lemay (MCQ-MD) ; Deborah Monaghan (MCQ)

; Jacinthe Fleurent (MCQ)
; Olivier Jobidon (MCQ) 

Cc : Lucie Poitras (MSSS)  Éric Pastor
; Danielle Daoust  MSSS - CNMQ/MSSS/SSSS

Objet : Décision du comité paritaire pour le dépannage à l'installation de Fortierville
 
Bonjour,
 
Le présent courriel fait suite aux différents échanges concernant l’installation de Fortierville et son
inscription au mécanisme du dépannage.
 
Comme vous le savez, parmi les CLSC du réseau de garde, sont admis au mécanisme de dépannage
ceux offrant une couverture 24/7. Or depuis février 2020, l’installation de Fortierville offre un service
de 8h à 23h; elle a donc bénéficié durant 2 ans du mécanisme de dépannage alors qu’elle ne
répondait plus aux exigences requises.





Après de nombreuses discussions avec le comité paritaire, nous avons décidé exceptionnellement de
répondre favorablement à votre demande de délais de 3 mois de dépannage pour vous laisser le
temps de vous réorganiser.
Vous ayant déjà accordé du dépannage pour le mois de mars 2022 vous serez autorisé à 12
quarts/mois pour avril et mai 2022.
Après ses 3 mois et aussi longtemps que l’installation de Fortierville ne répondra plus aux exigences
pour être admise au mécanisme de dépannage, aucune autorisation ne sera accordée par souci
d’équité avec les autres milieux.
Votre installation peut tout de même faire appel à des médecins de l’extérieur sans passer par le
mécanisme de dépannage et également en passant par la Lettre d’entente 285.
 
Vous trouverez en pièce jointe la réponse de votre demande.
 
 
Merci,
 
Bonne journée.
 
 

Johann Duboscq 
Coordonnateur CNMQ

Direction des services d'urgence et de la fluidité
Ministère de la Santé et des Services sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 9e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1
Tél. : 418 266-6988

 
 




